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1792. N° 355. 

LOI 

Relative aux Colonies, & particulièrement à celles de 

l'île de Cayenne & de la Guyane Françoife. 

Donnée à Paris, le 11 Juillet 1792, l'an 4e. de la Liberté. 

LOUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi confti-
tutionnelle de l'Etat, Roi DES FRANÇOIS : à tous préfens 
& à venir ; SALUT. L'Affemblée Nationale a décrété, & 

Nous voulons & ordonnons ce qui fuit : 

DÉCRET de l'Affemblée Nationale, du 5 Juillet 1792 
l'an quatrième de la Liberté. 

L'ASSEMBLÉE NATIONALE, après avoir entendu le rapport de fon 
comité colonial, confidérant combien il importe à la tranquillité & 
à la profpérité de l'île de Cayenne & de la Guyane Françoife, de 
preffer dans cette colonie l'organifation d'une affemblée coloniale, 
d'après les bafes établies par le décret du 24 Mars dernier, décrète 

qu'il y a urgence. 
L'Affemblée Nationale, après avoir décrété l'urgence, décrète ce 

qui fuit : 
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ARTICLE PREMIER. 

Les difpofitions confignées dans les décrets des 24 Mars & 16 
Juin derniers, relatives à la nouvelle organifation des colonies 

Françoifes, font particulièrement applicables à la colonie de la Guyane 
Françoife ; en conféquence le commiffaire civil envoyé dans cette 
colonie, eft chargé de faire procéder fans délai à la réorganifation 
de l'affemblée coloniale, des municipalités, tribunaux & autres 
établiffemens publics, conformément à ce qui eft prefcrit par lefdits 

décrets des 24 Mars & 16 Juin derniers. 

• II 
Néanmoins les jugemens rendus par les tribunaux que l'Affemblée 

coloniale auroit fubftitués aux tribunaux précédemment exiftans, 

ainfi que les contrats de mariage, teftamens & autres actes de cette 
nature, faits par les officiers nouvellement créés, ne pourront être 
attaqués à raifon de l'illégalité des tribunaux & officiers dont ils 
font émanés, & feront exécutés felon leur forme & teneur, fauf les 

voies de droit. 
III. 

Sont auffi confirmés les actes par lefquels l'Affemblée coloniale de 
la Guyane Françoife, auroit affranchi, en récompenfe de leurs fervices, 

des nègres attachés aux établiffemens publics, ou appartenant à des 
habitans, en les rembourfant fur les fonds publics. 

IV. 
Tous les citoyens qui auroient été exilés ou déportés fans juge-

ment légal, font libres de retourner dans la colonie & y demeureront 

fous la fauve-garde de la loi, fans préjudice de leur recours contre 
qui il appartiendra. 

V. 
Il fera avancé aux fieurs Bertholon & Sigoigne, par le tréfor 

public, fauf fon recours fur la colonie, les frais de leur paffage & 
deux cents livres pour fe rendre au port de leur embarquement, & 

le Pouvoir exécutif eft chargé de prendre à cet égard la voie la 
plus économique, 
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VI. 
Le commiffaire civil prendra les renfeignemens les plus précis fur 

 l'étendue & la nature des poffeffions ci-devant cultivées au nom du 
gouvernement, & fe fera rendre compte de l'adminiftration de ces 
biens, foit avant, foit depuis l'époque où l'affemblée coloniale de la 
Guyane s'en eft emparée. 

VII. 
Le commiffaire civil fe fera repréfenter les actes de conceffions 

qui auroient été faites par l'affemblée coloniale, & est autorifé à 
confirmer lefdites conceffions, dans le cas où elles auroient été faites 
conformément aux anciennes ordonnances, & à les annuller dans le 
cas contraire. 

VIII. 

D'après l'avis de l'affemblée coloniale, le commiffaire civil pourra 
donner provifoirement aux établiffemens nationaux clans la colonie 
de la Guyane, telle deftination, ou en tirer tel parti qu'il croira le 
plus convenir au bien de la colonie & à l'intérêt de la métropole, 

I X. 

Le commiffaire civil prendra auffi des renfeignemens fur les moyens 
les plus propres à accélérer la profpérité de la colonie de la Guyane , 

& à rendre cette poffeffion avantageufe à l'empire François. 

MANDONS ÔC ordonnons à tous les Corps adminiftratifs 
& Tribunaux , que les préfentes ils faffent configner dans 
leurs regiftres, lire, publier & afficher dans leurs Départemens 

& refforts refpectifs, & exécuter comme Loi du Royaume. 
Mandons & ordonnons pareillement à tous les Officiers 
généraux de la marine, aux commandans des ports & 
arfenaux, aux gouverneurs, lieutenans généraux, gouver-
neurs & commandans particuliers des colonies orientales 
& occidentales, & à tous autres qu'il appartiendra, DE 

fe conformer ponctuellement à ces préfentes. En foi de 
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quoi Nous avons figné lefdites préfentes, auxquelles Nous 
avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le onzième 
jour du mois de Juillet mil fept cent quatre-vingt-douze , 
l'an quatrième de la Liberté, & le dix-neuvième de notre 
règne. Signé , LOUIS. Et plus bas , DEJOLY. ET fcellées 

du Sceau de l'Etat. 

(Reçue par le Directoire du Département de la Côte-d'Or, 
le 28 Juillet 1792). 

Certifé conforme à l'original. 

A DIJON, DE L'IMPRIMERIE DE CAPEL, 






